NOM de l’école : ……………………………………..Validation des tests
(Pass-nautique ou ASNS)
en vue d’activités nautiques
au cours de sorties ou voyages scolaires avec nuitée(s)


NOM de l’enseignant : ………………………………
Classe : ……………
Pass-nautique :

La réussite au test Pass-nautique, antérieurement désigné « certificat d’aisance aquatique », permet l'accès aux activités nautiques et aquatiques dans le cadre des accueils collectifs de mineurs conformément aux dispositions des articles A. 322-3-1 et A. 322-3-2 du Code du sport.

Ce test peut être réalisé avec ou sans brassière de sécurité.

Ce test permet de s'assurer que le jeune est apte à (article A. 322-3-2 du Code du sport) :
· effectuer un saut dans l'eau ;
· réaliser une flottaison sur le dos pendant cinq secondes ;
· réaliser une sustentation verticale pendant cinq seconde ;
· nager sur le ventre pendant vingt mètres ;
· franchir une ligne d'eau ou passer sous une embarcation ou un objet flottant.

Un certificat attestant de la réussite au test est remis à l’élève ou à son représentant légal.
ASNS (Attestation du Savoir Nager en Sécurité)


Réalisation en continuité, sans reprise d’appuis solides (au bord du bassin, au fond ou sur tout autre élément en surface). Aucune contrainte ou limite de temps. Sans lunettes.

Précision : la hauteur du bord à l’entrée dans l’eau doit être comprise entre 0 et 80 cm. Au-delà le départ peut être réalisé sur le côté du bassin ou depuis l’une des marches de l’échelle. La profondeur doit être au minimum de 1,50 m du côté du départ. Le parcours doit être réalisé tout au long à au moins 1 mètre d’un bord latéral du bassin ou de tout appui solide.


Le test permet de s’assurer que l’élève est apte à : à partir du bord de la piscine, entrer dans l'eau en chute arrière ; se déplacer sur le ventre sur une distance de 3,5 mètres en direction d'un obstacle ; franchir en immersion complète l'obstacle sur une distance de 1,5 mètre ; se déplacer sur le ventre sur une distance de 15 mètres ; au cours de ce déplacement, au signal sonore, réaliser un surplace vertical pendant 15 secondes puis reprendre le déplacement pour terminer la distance des 20 mètres ; faire demi-tour sans reprise d'appuis et passer d'une position ventrale à une position dorsale ; se déplacer sur le dos sur une distance de 20 mètres ; au cours de ce déplacement, au signal sonore réaliser un surplace en position horizontale dorsale pendant 15 secondes, puis reprendre le déplacement pour terminer la distance des 20 mètres ; se retourner sur le ventre pour franchir à nouveau l'obstacle en immersion complète ; se déplacer sur le ventre pour revenir au point de départ. S’ancrer de manière sécurisée sur un élément fixe et stable.
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Liste arrêtée au nombre de : ……… élèves ayant réussi le test et ……… élèves n’ayant pas réussi le test.
A la piscine de : ……………………………………………..        Le ………………...
Noms et signatures : du professionnel agrée (et titre)		et		du professeur des écoles
